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Participation des Employeurs à l’Effort de Construction 
MODE D’EMPLOI - DECLARATION DE VERSEMENT 

www.groupesud-est.fr 

 
CALCUL DE L’ABATTEMENT 
Les entreprises ayant dépassé le seuil de 20 salariés : 

 
 
 
 
 
 
 
 

  
AFFECTATION DE LA PARTICIPATION 
La participation, soit 0,45% des rémunérations versées aux salariés peut être affectée : 
- en subvention déductible des bénéfices : Le versement sous forme de subvention est définitif.  

- en prêt pour une durée de 20 ans :  Ce prêt est à inscrire à l’actif du bilan. Il est remboursable à l’entreprise à l’échéance et sans intérêt. 

Le versement sous forme de prêt est transformable, à tout moment, en subvention. 
 
DATE DE REGLEMENT 
Il doit être impérativement réalisé au plus tard le 31 décembre 2011 

 
 
 

 

Annexe du tableau synoptique 
(1)Une fraction du salaire de l’apprenti, fixée à 11 % du SMIC en métropole et 20 % dans les DOM, est exonérée de la P.E.E.C. 
(2)Jusqu’au terme prévu par le CDD ou jusqu’à la fin de l’action de professionnalisation pour les CDI. 
(3)Les bénéficiaires de CIE ne sont pas pris en compte dans le calcul de l’effectif du personnel pendant la durée de la convention (et non du contrat). 
(4)Les bénéficiaires ne sont pas pris en compte dans le calcul de l’effectif du personnel pendant la durée de deux ans. 
(5)Il a été jugé qu’ils devaient être assimilés à des travailleurs intermittents chez chacun de leurs employeurs (CE 16-12-1991 n°6480, RIF2/92 n°193). 

Année Montant de l’abattement 

2005 Salaires 2010 X 0,25 
2006 Salaires 2010 X 0,50 
2007 Salaires 2010 X 0,75 
2008 Exonérées de versement. 
2009 Exonérées de versement. 
2010 Exonérées de versement. 

ASSUJETTISSEMENT 
CALCUL DE L’EFFECTIF DE LA MASSE SALARIALE 

NATURE DU CONTRAT DU SALARIE  

PRISE EN COMPTE DES 
SALARIÉS DANS LE 

CALCUL DE L’EFFECTIF  
 

PRISE EN COMPTE DES 
RÉMUNÉRATIONS  

DANS LA MASSE SALARIALE 
   

CDI À TEMPS PLEIN 

Oui 
 

Oui 
TRAVAILLEUR À DOMICILE 

CONTRAT EMPLOI-JEUNE 

VRP MULTICARTES (1 unité) (5) 
 

      

SALARIÉ EN CDD Au prorata de leur temps de 
présence  sauf s’ils remplacent    

un salarié absent. 
 Oui  TRAVAILLEUR TEMPORAIRE 

SALARIÉ INTERMITTENT 
  

SALARIÉ À TEMPS PARTIEL (CDI - CDD) 

 En divisant la somme totale       
des horaires inscrits dans leurs 
contrats de travail par la durée 

légale ou conventionnelle du 
travail. 

 Oui 

  

APPRENTISSAGE (1) Non  Oui  
  

CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION (2) 

Non  Oui 
 CONTRAT INITIATIVE EMPLOI (3) 

CONTRAT D’ACCÈS À L’EMPLOI (DISPOSITIONS SPÉCIALES  
AUX DOM) (4) 

  

CONTRAT D’AVENIR 
Non  Non 

CONTRAT D’ACCOMPAGNEMENT DANS L’EMPLOI  

Au terme de la législation, tout retard de règlement ou insuffisance de versement entraîne pour l’entreprise une 
cotisation de 2 % au lieu de 0,45 % et à verser systématiquement au Trésor Public sur avertissement délivré par le 
service des impôts. 
Cette cotisation est calculée sur la même base que la Participation des Employeurs à l’Effort de Construction sans 
contre partie d’aides pour les salariés. 

Entreprises exclues de ce dispositif 
Les entreprises qui emploient 20 salariés ou plus 
dès leur première année d’activité. 
Lorsque le franchissement du seuil de 20 salariés résulte 
de la reprise ou absorption d’une entreprise ayant employé 
20 salariés ou plus au cours de l’une des 3 années 
précédentes. 



Conditions habituelles d’emploi des fonds versés au titre 
DE LA PARTICIPATION DES EMPLOYEURS A L’EFFORT DE CONSTRUCTION 

Document établi conformément aux dispositions du décret N° 94-317 du 13 Avril 1994 

ETAT DES RESSOURCES ET DES UTILISATIONS DE FONDS VERSES AU TITRE DE LA PEEC AU COURS DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2011 

1 - Etats financiers et statistiques de l’exercice 2011 

RECUEIL DES FONDS (FLUX NETS) en €   EMPLOI DES FONDS  (FLUX NETS) en € 

Collecte reçue sous forme de Subventions 40 062 531     
Collecte reçue en Prêts 4 486 914 

 
Subventions versées -8 992 789 

Flux net Subvention CIL 60 346 
 

UESL Politique Nationale 28 665 078 
Prêts accordés au CIL              -1 154 972 

 
Prêts accordés aux Filiales CIL -904 440 

Prêts accordés par le CIL 546 695 
 

Prêts accordés aux personnes morales 1 240 980 
Prêts accordés par l'ANPEEC -1 343 087 

 
Prêts accordés aux personnes physiques -3 742 550 

Subventions à l'UESL -3 564 439 
 

Souscription de Titres 0 
Prêts accordés par l'UESL -10 755 944 

 
Flux trésorerie liés aux opérations de fonctionnement -481 575 

Prêts accordés à l'UESL -19 238 124 
  

  
  

  
 

Chiffres consolidés (GROUPE)  
PRETS À PERSONNES PHYSIQUES LOGEMENTS LOCATIFS NOUVELLES AIDES 

Nombre de dossiers prêts ACCESSION 951 Attributions locatives en nombre   Dépôts de garantie en nombre 10 125 
Montant (K€) 10 183 (Hors contingent APALOF) 2713 en montant (K€) 5474 
Nombre prêts PASS-TRAVAUX® 537 Attributions locatives en nombre   AIDES MOBILI-PASS®  en nombre 1 150 
Montant (K€) 3 995 (sur contingent APALOF) 197 en montant (K€) 2 532 
Durée moyenne en année  10 Nouvelles réservations en nombre  888 Garanties de loyers et charge en nombre 1470 
TEG moyen 2,04% Investissements locatifs (K€) 18 377 Engagement (K€) 24 820 
Nombre prêts PASS-FONCIER® 1 310 

  
Engagement (K€) 43 584 

  
 
2 - Conditions générales relatives aux services apportés aux entreprises adhérentes :  
     (prêts à personnes physiques, réservation de  logements à usage locatif, reversement à d’autres CIL ou organismes constructeurs) 
 Chaque entreprise adhérente dispose d'un document et ses annexes, appelés "Bilan de Services", historique des services apportés par CIL/CCIT à l'entreprise en contrepartie de 

ses versements. Le "Bilan de Services" est adressé gratuitement à l’entreprise sur simple demande. 
 La fourniture de services résulte de l'utilisation des disponibilités de CIL/CCIT, conformément aux strictes conditions réglementaires, sous déduction des différents prélèvements 

résultant des lois de finances successives et des conventions conclues entre l'Etat et Action Logement (U.E.S.L.). 
 CIL/CCIT limite l'attribution des emplois traditionnels aux seules entreprises ayant effectué le versement de leur P.E.E.C. correspondant aux rémunérations de leurs personnels au 

cours de l'exercice précédent, afin de répondre en priorité aux demandes de ses adhérents, dans le respect de l'équilibre des ressources et des utilisations de cet organisme. 

3 - Conditions, critères et limites des emplois 
a) Les emplois traditionnels :  

 Toute demande de prêt doit être visée par l'entreprise adhérente. Les opérations financées doivent entrer dans le cadre de la réglementation en vigueur et des recommandations de 
l'U.E.S.L. 

 La durée maximale du prêt ne peut excéder 20 ans. 
 Le taux nominal annuel est aligné sur celui du livret A de la Caisse d’Epargne à la date du 31 décembre de l’année précédente (soit 1,75% à ce jour). 
 Le taux effectif global, y compris assurance décès, invalidité permanente et absolue, et incapacité de travail, est de 2,15% minimum pour un prêt sur 10 ans.  
 Le salarié a l'obligation  pour le « prêt  accession » de souscrire une assurance décès, invalidité et incapacité de travail.  
 Tout accord de prêt est soumis à une étude afin de vérifier que l'opération est conforme à la réglementation et à la solvabilité financière de l'emprunteur / co-emprunteur. Pour 

qu'une demande de prêt accession soit acceptée sans garantie, le taux d'endettement (charges de remboursement relatives à l'ensemble des prêts en cours ou sollicités / revenus du 
salarié et de son conjoint) doit être inférieur à 33%. 

 Au-delà de ce seuil, il pourra être demandé à l'emprunteur une caution personne physique. L’enveloppe annuelle des prêts «accession» fait l’objet d’un contingentement financier fixé 
par Action Logement, en associant de manière fongible les fonds réglementés et non réglementés.  

 CIL/CCIT peut donc être contraint, en raison de ces limites, de plafonner le montant des prêts et/ou refuser des demandes de prêts. 
b) Les autres aides d’Action Logement :  
Ces aides sont largement distribuées dans le cadre de l’offre de services en réseau des CIL/CCIT, il s'agit notamment : 

AVANCE LOCA-PASS® Financement d’un maximum de 500 € du montant du dépôt de garantie prévu au bail. 
GARANTIE LOCA-PASS® et GARANTIE RISQUES LOCATIFS® Garantie des impayés de loyer et charges locatives. 
PRÊT LOCATION-ACCESSION (DISPOSITIF PSLA) Locataires de logements financés en PSLA, sous conditions de ressources. 
AIDE MOBILI-PASS® Subvention et/ou prêt pour certaines dépenses liées à une mobilité géographique. 
AIDE MOBILI-JEUNE® Subvention maximum de 3 échéances de loyer et charges dans la limite de 300 €. 
PRÊT SECURI-PASS® 100% des mensualités de remboursement de prêts immobiliers sur 6 mois renouvelable 1 fois  

(conditions de ressources). 
PRÊT ALLÈGEMENT TEMPORAIRE DE QUITTANCE® Maximum 1 an de quittances dans la limite de 17 600 € selon la zone. 
MAINTIEN À DOMICILE DES GRANDS INFIRMES Maximum 9 600 € avec majoration possible de 16 000 €, dans la limite de 50 % du coût  

des travaux spécifiques. 
La présente énumération n'étant pas limitative, l'entreprise et ses salariés devront se rapprocher de CIL/CCIT afin d'obtenir toutes informations destinées à faciliter le parcours 
résidentiel des personnels éligibles aux nouveaux services. 

  5 Les emplois traditionnels ainsi que les autres aides d’Action Logement sont susceptibles d’être modifiés pour 2012, par une recommandation de l’UESL.  

4 - Conditions, critères et limites dans lesquels les entreprises peuvent conclure des conventions de réservation de logement à usage locatif, 
sur le parc locatif dont CIL/CCIT est réservataire 

 Toute réservation locative doit faire l'objet d'un dépôt de dossier par l'entreprise adhérente, au nom du salarié qu'elle aura désigné. 
 Le salarié proposé pour occuper le logement doit être agréé par la personne physique ou morale, propriétaire du logement. 
 L’organisme propriétaire ou gestionnaire (bailleur public ou privé) est souverain pour accepter ou non le candidat présenté par l’entreprise. 
 CIL/CCIT informe l'entreprise, par courrier, dès l'attribution du logement par l'organisme bailleur. 

5 - Conditions, critères et limites dans lesquels les entreprises peuvent, en vue de l'attribution de logements à usage locatif au bénéfice de 
leurs salariés, obtenir un reversement à un autre CIL ou un Organisme habilité 

 CIL/CCIT n'effectue de reversement que s'il a reçu une demande de réservation locative depuis plus de trois mois et qu'il n'a pu faire de proposition de logement locatif. 
 La demande de reversement doit être justifiée par la production de tout document attestant la réservation locative. Celle-ci n'est acceptée que lorsqu'elle est présentée par une 

entreprise ayant versé à CIL/CCIT, la totalité de sa participation, au cours de l'année précédente. Les reversements d'un exercice sont limités au montant de la participation versée 
au cours de l'exercice précédent, déduction faite des prélèvements résultant des lois de finances et conventions conclues entre l'Etat et Action Logement. 

 Il n'est pas effectué de reversement à un CIL ayant refusé à CIL/CCIT/Groupe Sud Est un reversement répondant aux critères définis dans ce document. 
 Les reversements à d’autres CIL et organismes habilités sont faits exclusivement sous forme de prêt, conformément aux préconisations d’Action Logement. 
 Les fonds ne sont virés à l'organisme collecteur qu'après acceptation du candidat par l'organisme bailleur. 

6 - Validité des conditions, critères et limites 
 Conformément à l’ordonnance N°2005-895 du 2 août 2005, le seuil à partir duquel les employeurs du secteur privé non agricole sont assujettis est relevé de 10 à 20 salariés. Toute 

entreprise dont l’effectif est inférieur à 20 est exonérée du versement de la PEEC. 
 
" ® AVANCE LOCA-PASS, GARANTIE LOCA-PASS,  GARANTIE RISQUES LOCATIFS, AIDE MOBILI-PASS, AIDE MOBILI-JEUNE, PRÊT SECURI-PASS sont des marques 

déposées pour le Compte d’Action Logement". 
Ce document est susceptible d'être modifié en cours d'exercice, par décision du conseil d'administration des CIL/CCIT/ Groupe Sud Est, et en fonction de nouvelles dispositions 

conventionnelles ou réglementaires régissant la Participation des Employeurs à l'Effort de Construction. 
 

 
 



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


